Mardi 20 mars 2012 : MOTION à adresser à Madame le Recteur de l’Académie de Caen

Informés le 19 mars du projet de suppression de 5 postes administratifs en CIO au 1er septembre 2012, les personnels administratifs et d’orientation (COP et DCIO) des CIO de Flers, Alençon, Vire, Lisieux et Cherbourg, syndiqués SNES, FO, SGEN-CFDT et non syndiqués,  protestent contre le projet de fermeture d’un poste de secrétaire.

Les critères d’attribution de postes administratifs demeurent imprécis. Le nombre de poste administratif par CIO semble référé aux effectifs du second degré public et ne prend pas en compte l’ensemble des publics, des missions nationales et priorités académiques. En particulier, la lutte contre le décrochage et ses modalités de gestion n’ont pas été prises en compte.  Les petits et moyens CIO sont gravement mis en difficultés.  

Pourtant, sur le fondement de la loi du 24 novembre 2009 et du plan « Agir pour la jeunesse » l’Etat a engagé une large action de prévention du décrochage scolaire, renforcée en 2011 par le décret du 31 décembre 2010, créant les plates-formes de suivi et d’appui aux élèves décrocheurs. 

Les directeurs de CIO ont été désignés coordonnateurs locaux par les Préfets. Les équipes de COP participent au repérage et à l’examen des situations des décrocheurs pour rechercher des solutions.

Dans chaque CIO, le personnel administratif en plus des tâches habituelles assure la tenue des tableaux de bord, la gestion administrative des enquêtes et le secrétariat de l’activité qui résulte du traitement  du décrochage : 

-     dispositif académique PTSSQ, 

· gestion des campagnes du Système Interministériel d’Echanges et d’Informations ( SIEI)  

· gestion des listes des jeunes décrocheurs repérés lors des Journées Défense et Citoyenneté . 

Les nouvelles modalités de la lutte contre le décrochage représentent une charge nouvelle, sans moyens nouveaux en personnels,  pour les CIO déjà faiblement dotés pour assurer les multiples missions. 

Cette cause nationale mérite la mobilisation de toutes les énergies et la poursuite d’un travail déjà engagé  dans les CIO, aux côtés des différents  partenaires. 

La réduction à un seul poste administratif  dans les petits CIO ne permettra plus d’assurer la continuité du service public.

Nous demandons : 

L’annulation du projet de suppression des 5 postes administratifs de CIO (CTPA du  26 mars au Rectorat de Caen)

Une délégation des personnels administratifs et d’orientation des CIO de FLERS, ALENCON, VIRE  LISIEUX et  CHERBOURG, syndiqués et non syndiqués, accompagnés des syndicats, demande à être reçue dans les meilleurs délais, par Madame le Recteur sur la base de cette revendication.

Ils appellent les autres personnels des CIO et les syndicats  à apporter leur soutien  et à adresser la motion à Mme le Recteur avec une copie aux IA.

